
R om e, à V en ife , moyennant des tributs qu’ ils payent 
aux princes. Ils font auffi fort répandus en O rient. Mais 
l ’ inquifition n’en fouffre pas en Efpagne ni en Portugal. 
Voyez J u i f ? .

J U D E , Epître de S. {Théol.) nom d’un des livres 
canoniques du nouveau-Teftament écrit par l’apôtre faint 
Ju d e, furnommé Thadée ou Lebbée & le zélé, qui eft 
appellé auffi quelquefois le frere du Seigneur, parce qu’il 
¿toit à ce qu’on croit, fils de Marie fœur de la fainte 
V ierge, &  frere de faint Jacques le mineur évêque de 
Jérufalem. ( i )

Cette épître n’ eft adreffée a aucune églife particulière, 
mais à tous les fideles qui font aimés du pere &  appel
les du fils notre-Seigneur. Il paroît cependant par le 
verfet 17 de cette épître où il cite la fécondé de faint 
Pierre, & par tout le corps de la lettre où il imite les 
expreffions de ce prince des apôtres, comme déjà con
nues à ceux à qui il écrit; que fon defi'ein a été d’é
crire aux Juifs convertis qui étoient répandus dans tou
tes les provinces d’Orient, dans l’ Afie mineur & au- 
delà de l’Euphrate. Il y combat les faux doâeurs qu’on 
croit être les Gnoftiques, les N icolaïtes, & les Simp- 
niens qui troubloient déjà l’Eglife.

O n ignore en quel tems elle a été écrite; mais elle 
eft certainement depuis les hérétiques dont on vient de 
parler; d’ailleurs faint Jude y parle des apôtres com
me morts depuis quelque tems; ce qui fait conjeôurer 
qu’elle eft d’après l’an de J. C . 66, & même félon 
quelques-uns, écrite après la ruine de Jérufalem.

Quelques anciens ont douté de la canonicité & de 
l’authenticité de cette épître. Eufebe témoigne qu’elle 
a été peu citée par les écrivains eccléfiaftiques, liv. II. 
chap. 23. mais il remarque en même tems qu’on la li- 
foit publiquement dans plufieurs églifes. Ce qui a le 
plus contribué à la faire rejetter par plufieurs, c’eft que 
l ’apôtre y cite le livre d’Enoch ou du moins fa prophé
tie. Il y cite auffi un fait de la vie de M oïfe qui ne fe 
trouve point dans les livres canoniques de l’ancien-Te- 
llam ent, & qu’on croit avoir été pris d’ un ouvrage apo
cryphe, intitulé Vajfowption de Moïfe. Mais enfin elle 
eft reçue comme canonique depuis plufieurs fiecles, par
ce que faint Jude pouvoît favoir d’ailleurs ce qu’il cire 
des livres apocryphes, ou qu’étant infpiré il pouvoir y 
difeerner les vérités des erreurs avec lefquelles elles é- 
toient m êlées.

Grotius a cru que cette épître n’ étoit pas de faint J u 
de apôtre, mais de Judas quinzième évêque de Jerufa- 
lem , qui vivoit fous Adrien . Il penfe que ces mots fra
ter autem Jacobi qu’on lit au commencement de cette 
épître, ont été ajoutés par les copiftes, & que faint J u 
de n’auroit pas oublié, comme il fait, de s’y qualifier 
apôtre; qu’ enfin toutes les églifes auroîent reçu cette 
épître dès le commencement, fi on eût crû qu’elle eût 
été d’un apôtre: mais cet auteur ne donne aucune preu
ve de cette addition prétendue. Saint Pierre, faint Paul 
& faint Jean ne mettent pas toujours leur qualité d’a
pôtres à la tête de leurs lettres. Enfin le doute de quel
ques églifes fur l ’authenticité de cette épître, ne lui doit 
pas plus préjudicier que le même doute fur tant d’au
tres livres canoniques de l’ancien & du nouveau-Tella- 
ment. O n a aufiî attribué à faint Jude un faux évangi
le qui a été condamné par le pape G élafe. Voy. A p o 
c r y p h e s . Calmet , Diéiion. de la Bible.

J U D E 'E ,  l a , ( Géog.)  pays d’Afie fur les bords 
de la méditérannée, entre cçtte mer au couchant, la 
Syrie au nord; les montagnes qui font au-delà du Jour
dain à l’orient, & l’ Arabie au midi.

Sa longueur prife depuis la Syrie antîoehienne jufqu’ à 
l ’ Egypte, faifoit environ foixante-dix lieues, & fa lar
geur depuis la Méditerranée jufqu’ à l’ Arabie pétrée, en
viron trente lieues ; Jérufalem en étoit la capitale. Vo
yez  J é r u s a l e m .

O n appelloit anciennement la Judée le pays de Cha- 
naan; enfuite on lui donna le nom de Paleftine, de T cr- 
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( l)  Il faut convenir que quelques écrivains catholiques ont cru S.
- Jude Thadée fils d’une fœur charnelle de la Vierge Marie. C*eft 

ainfi qu’en a penfé le favant Calmet dans fon Dictionnaire de la 
Bible au mot fades VI. d'où l’on a copié exa&ement ce que di- 
fent les Encyclopcdiftes de ce faint de de fa lettre. Il çft cepen
dant également probable, comme l'a écrit S. Jer6rae dans fan li
vre contre Elvidius d’après le fentiraent de plufieurs Dodeurs, que 
Thadée fut feulement frère putatif de Jdus-Chrift. Comme S, Jo- 
feph Gn-fut le père putatif, quoique les Evangeliftes appellent quel
quefois abfolument celui-ci pere de nAtre Sauveur . Or S. Jude fui- 
vant ces auteurs étant fils de Cleophas, ÔC celui-ci frère charnel 
de S. Jofeph, S. Jude iuivant le fens Hebreu étoit nommé frère 
de Jçfu$ Chrift- étant cru fon coufin germain. Quoique S. Luc ait 
écrit: &  trant ÿdter &  mater illitts admirantes fuper his qu* dm»

re promife, de royaume de Juda, de terre d T fraë!, & 
finalement de Terre-fainte. Elle eft arrofée par le Jour
dain ôc quelques torrens; les montagnes les plus hautes 
du pays font le Liban & l’anti-Liban.

La Judée, avant Jofué, fut gouvernée par des rois 
chananéens; après Jofué, les Ifraëlites furent tantôt fous 
plufieurs fervitudes, &  tantôt eurent pour chefs des ma- 
giftrats qu’ ils nommèrent juges, auxquels fuccédcrent 
des rois de leur nation ; mais depuis le retour de la ca
ptivité, la Judée demeura foumife aux rois de Pcrfe, 
aux fuccefleurs d’ Alexandre le grand, enfuite tantôt aux 
rois de Syrie, & tantôt aux rois d’Egypte. Après cela 
des Afmonéens gouvernèrent la Judée en qualité d® 
princes &  de grands-prêtres, jufqu’ à ce qu’elle fût ré
duite en province parles Romains, fous le département 
de la Syrie.

Depuis la chûte de l’ empire romain, les Arabes, les 
Mahométans, les princes chrétiens, les Ghorazans, fe 
font rendus maîtres de la Judée, enfin ce pays eft tom
bé fous la domination de la Porte-ottomane. Nous in
diquerons fon ctat préfent au mot P a l e s t i n e ; 5c pour 
le refte, nous renvoyerous le leâeur à l’excellente de- 
feription que Réland en a publié. ( D . J . )

J u d é e , Bitume d e, ( H ifi. m it.) nom donné par 
Pline & par quelques autres naturaliftes à une efpecc 
d’afphalte ou de bitume folide, d’un noir luifant , extrê
mement léger, qui fe trouve en Judée nageant à la fur- 
face des eaux de la mer M orte. Voyez A s p h a l t e  &  
A s p h a l t i d e  .

J U D E N B O U R G  , ( Géog. ) Judenburgunt , ville 
d’ Allemagne dans le cercle d’ Autriche, capitale de la 
haute Stiric. U ne lîngularité du gouvernement de cette 
ville, eft que le magiftrat n’y juge point à mort, & que 
toutes les caufes criminelles fe portent à G ratz; voyez 
Zcyler Stiria typograph, Judenbourg eft dans un canton 
agréable, à 14 milles N . O . de G ratz, 2y S. O . de 
Vienne. Long, 72. yy. lut. 47. 20. ( D ■ J  )

J U D I C A T U R E ,  f. f. ( Jurifprud.) elt l’ état de 
ceux qui font employés à l’adminirtration de là jufticc.

On appelle offices de judicature, ceux qui ont pour 
objet l ’adminiftration de la julîice, tels que les offices 
de prélidens, confeillers, baillifs, prévôts, C$c. Les of
fices de greffiers, huiffiers, procureurs, notaires, font 
auffi compris dans cette même claffe.

L e terme de judicature eft quelquefois^ pris pour tri
bunal; on dit la judicature1 d’ un tel endroit, comme qui 
diroit le corps des juges.

Quelquefois auffi par judicature on entend l’ étendüe 
de la jurifdiétion, ou le relTort d’un juge, (d )

J U D 1C E L L O  le , (Géog.) petite riviere de Sicile, 
dans le val de N o to , félon M . de l’ Isle. Elle a fa four- 
ce auprès de la Motta di fanéta Anaftafia, coupe en 
deux la ville de Catane & fe perd daus la mer. C ’eft 
VAmenantes des anciens, du moins de Strabon liv. V . 
pag. 240. qui remarque, qu’après avoir été à fcc pen
dant quelques années, ¡1 avoit commencé à couler.
( D . J . )

J U D I C I A I R E , adj. {Jurifprud.) eft ce qui fe fait 
en jugement, ou par autorité de juftice, pu qui appar
tient à la juftice; ainfi une requête judiciaire eft celle 
qui fe fait fur le barreau.

U n  bail judiciaire eft celui qui fc fait par autorité de 
juftice,

La pratique judiciaire ou les formes judiciaires, font 
le ftyle ufité dans les tribunaux pour les procédures & 
pour les jugernens. {A)

* J U D I C I E U X , adj. (G ra m m .)  qui marque du 
jugement, de l’expérience & du bon fens. O n entend 
plus de chofes ingénieufes & délicates, que de chofes 
fenfées & judicieufes. Il n’ importe de plaire qu’aux hom
mes judicieux; ce font leur autorité qui entraîne l’ap
probation des contemporains, & leurs jugernens qpe l’a
venir ratifie. U n  trait ingénieux amufe en converfation; 
mais il n’ y a que le mot judicieux qui fe foutienne par 
écrit. A i  J U D I T H
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chantier de En , voici comme en parle S. Jérôme : vire Jofipb pa- 
ter fu itt  cjuamvis fis bebes diccrt non andebis. Ân put abat ur ? codent 
modo aftimentier &  fracres, ipuo aftimandus eft pater. Cependant le 
célébré Guillaume Eftius en expliquant les paroles de S. l’aul dans 
fa première lettre aux Corinthiens chap. 9. v. y. Sicuti & c*uri 
^poftoli tr fratrii Dominé, &  Cœpbai die qu'ils s'appelaient frè
res de nôtre Seigneur à caufe de la parenté qu‘ils avoient avec lui, 
quoiqu’au troifiéme dègré) puifque fuivant lui &  beaucoup d'autres 
auteurs. Nlathan engendra Jacques ëc Anne; Jacques engendra Cleo
phas, qui engendra Thadée 8c fe« frères: d’Anne nacquit la vier
ge Marie, de laquelle nacquit Jefus-Chtift : Sc ils font de fenriment 
que la Vierge Marie fut le fenl 5c unique fruit de Sainte Anne, &  
qu'elle n'eut point d’autre fille. ( WK)
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